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Résumé
 Règlement 2009/0302

JO L 096 15.04.2009, p. 0001

Conservation des stocks de poissons: plan pluriannuel de reconstitution 
des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée

  2009/0029(CNS) - 12/03/2009 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 540 voix pour, 53 voix contre et 14 abstentions, suivant la procédure de consultation, une résolution législative
modifiant la proposition de règlement du Conseil relative à un plan pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la
Méditerranée.

Les principaux amendements sont les suivants :

Définitions : par « opération conjointe de pêche », il faut entendre  toute opération entre deux ou plusieurs navires de capture battant pavillon de
différentes PCC ou de différents États membres, ou entre des navires battant le même pavillon, lors de laquelle la prise d'un navire de capture est
attribuée à un ou à plusieurs autres navires de capture selon une clé de répartition.

Conditions associées aux possibilités de pêche : l'État membre du pavillon pourra  de pêche au thon rouge et pourra ordonnersuspendre l'autorisation
au navire de faire route immédiatement vers un port qu'il a désigné lorsqu'il est estimé que son quota individuel est épuisé.

Débarquements : par dérogation au règlement (CEE) n° 2847/93, le capitaine d'un navire de pêche communautaire communiquera les données à
l'autorité compétente de l'État membre dont il souhaite utiliser les ports ou installations de débarquement, au moins quatre heures avant l'heure
d'arrivée prévue au port .ou, si la distance jusqu'au port est inférieure, au terme des opérations de pêche et avant d'entamer le trajet du retour

Transbordement : avant l'entrée dans un port, le capitaine du navire duquel le poisson est transbordé devra communiquer aux autorités compétentes
de l'État membre du port qu'il veut utiliser,  et l’heure d’arrivée prévue, au moins 48 heures avant l'heure d'arrivée.le port, la date

Programme d'observation national : dans l'attente de la mise en œuvre effective par la CICTA du programme d'observation régional visé au règlement,
chaque État membre devrait assurer :

a) la présence d'observateurs sur  (au moins 20% selon la proposition) de ses navires de capture actifs pêchant à l'aide d'une senne           100%
coulissante, d'une longueur supérieure à 24 m;

b) dans le cas d'opérations conjointes de pêche, qu'un observateur est présent  durant l'opération de pêche.      sur chaque navire de pêche

Conservation des stocks de poissons: plan pluriannuel de reconstitution 
des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée

  2009/0029(CNS) - 06/04/2009 - Acte final

OBJECTIF : transposer dans le droit communautaire la recommandation de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de
l'Atlantique (CICTA) établissant un plan de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (CE) n° 302/2009 du Conseil relatif à un plan pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique
Est et la Méditerranée, modifiant le règlement (CE) n° 43/2009 et abrogeant le règlement (CE) n° 1559/2007.

CONTENU : le Conseil a arrêté un règlement relatif à un plan pluriannuel de reconstitution des stocks de thon rouge ( ) dansthunnus thynnus
l'Atlantique Est et la Méditerranée. Le plan transpose dans le droit communautaire les décisions prises en 2008 par la Commission internationale pour
la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA), à laquelle la Communauté est partie contractante.

L'objectif de ce plan de reconstitution est d'obtenir une biomasse correspondant à la production maximale équilibrée avec une probabilité supérieure à
50%.

Á cette fin, le plan prévoit:

l'établissement de plans de pêche nationaux et l'attribution de quotas individuels aux navires d'une longueur hors tout, supérieure à 24 m;
le gel immédiat de la capacité de pêche des flottes de l'UE aux niveaux de 2007-2008 avant la mise en place de programmes visant à réduire
cette capacité;
le raccourcissement de quatre mois de la saison de pêche à la senne coulissante (15 avril-15 juin);
l'interdiction d'utiliser des aéronefs ou des hélicoptères pour la recherche de thon rouge;
la fixation de quotas spécifiques pour la pêche sportive et la pêche de loisir, à imputer sur les quotas nationaux;
l'interdiction de transférer des thons vers des exploitations sans autorisation préalable de l'État du pavillon du navire de pêche;

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1076788
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32009R0302
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=15042009


l'obligation de mettre à la disposition des inspecteurs les enregistrements vidéo des navires de pêche et des exploitations;
la mise en place d'un cadre de contrôle strict pour les opérations conjointes de pêche.

Chaque État membre devra remettre à la Commission, au plus tard le 15 septembre de chaque année, un rapport détaillé sur la mise en œuvre du
règlement.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 18/04/2009.

Conservation des stocks de poissons: plan pluriannuel de reconstitution 
des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée

  2009/0029(CNS) - 26/02/2009 - Document de base législatif

OBJECTIF : transposer dans le droit communautaire la recommandation de la Commission internationale pour la conservation des thonidés de
l'Atlantique (CICTA) établissant un plan de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

CONTENU : lors de sa réunion annuelle de 2008, la CICTA a adopté un plan de reconstitution des stocks de thon rouge dans l'Atlantique Est et la
Méditerranée. Le plan de reconstitution de la CICTA poursuit les mêmes objectifs que le plan de reconstitution transposé dans le règlement (CE)
n° 1559/2007.

Pour reconstituer les stocks, le nouveau plan de reconstitution de la CICTA prévoit une réduction du niveau du total admissible des captures jusqu'en
2011, des limitations de la pêche dans certaines zones et au cours de certaines périodes, une nouvelle taille minimale, des mesures concernant la
pêche sportive et de loisir, des mesures relatives à la capacité de pêche et d’élevage, un renforcement des mesures de contrôle et la mise en œuvre
du programme d'inspection commune internationale adopté par la CICTA afin d'assurer l'efficacité de ce plan.

La Communauté est partie à la CICTA depuis 1997 et les recommandations sont contraignantes pour les parties contractantes qui ne s'y sont pas
opposées. En sa qualité de partie contractante à cette organisation, il appartient à la Communauté d’appliquer les recommandations adoptées à
l'égard desquelles elle n’a pas soulevé d’objection.

En conséquence, le présent règlement vise à définir les règles générales d'application par la Communauté d'un plan pluriannuel de reconstitution des
stocks de thon rouge (thunnus thynnus) recommandé par la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA). Il
s'applique au thon rouge dans l'Atlantique Est et la Méditerranée.

L'objectif de ce plan de reconstitution est d'obtenir une biomasse correspondant à la production maximale équilibrée avec une probabilité supérieure à
50%.

IMPLICATIONS FINANCIÈRES : la proposition n’a aucune incidence sur le budget communautaire.
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